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Le 16 décembre 2024 
 

 
PAR COURRIEL 

 
 
 

Objet : Demande d’accès à l’information DAI-2024-0586 
 
 

Bonjour, 

François Ramsay 

Vice-président – Affaires corporatives, 
juridiques et réglementaires et chef de la 
gouvernance (par intérim) 

Édifice Jean-Lesage 
20e étage 
75, boulevard René-Lévesque Ouest 
Montréal (Québec) H2Z 1A4 

Responsable.Acces@hydroquebec.com 

 
La présente est en réponse à votre demande reçue le 19 novembre et visant à obtenir : 

 
« [...] les dépenses totales effectuées pour chacun de ces deux projets, et ce pour chacune 
des périodes suivantes : a) 1er janvier 2024 au 30 septembre 2024, b) année 2023, c) année 
2022, d) année 2021 et années antérieures : 

1. Interconnexion Hertel-New York 
2. Interconnexion des Appalaches-Maine. » 

(Transcription intégrale) 
 

Tout d’abord, une brève description de chacun de ces deux projets est sur notre site Web et accessible 
à l’aide des hyperliens suivants : 

• Ligne d’interconnexion Hertel-New York : 
https://www.hydroquebec.com/projets/interconnexion-hertel-new-york/ 

• Interconnexion des Appalaches-Maine : 
https://www.hydroquebec.com/projets/interconnexion-appalaches-maine/ 

 
En réponse à votre demande, vous trouverez les renseignements visés ci-dessous. 

 

Période visée Interconnexion Hertel-New York Interconnexion des Appalaches-Maine 
(montant en milliers 
de dollars canadiens) 

(montant en milliers 
de dollars canadiens) 

2020 0,0 105 762,9 

2021 0,0 167 528,9 

2022 73 182,2 184 680,0 

2023 180 227,7 171 253,4 

2024 
(au 30 septembre) 

508 736,3 193 922,6 

Total cumulatif 
au 30 sept. 2024 

 

 
762 146,2 

 

 
823 147,8 
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La révision de cette décision peut être demandée auprès de la Commission d’accès à l'information. 
Vous trouverez ci-joint une note explicative à ce sujet. 

 
Veuillez accepter nos meilleures salutations. 

 
Le responsable de l’accès aux documents 
et de la protection des renseignements personnels, 

 

 

 

 

 

François Ramsay 
 

p. j. 


